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CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de la séance  du  18  juin  2026

noD20260618  -  02b

Objet  : Choix  du  mode  de  scrutin  public  ou  secret  pour  l'ensemble  des  décisions  de  la séance

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Considérant  que  les membres  du Conseil  Syndical  se prononcent,  à chaque  séance,  sur le choix  du mode
de scrutin,  pour  toute  délibération,  hors  élection  ;

Considérant  que  l'article  19.2  des statuts  de Réseau31  précise  : « Le mode  de votation  ordinaire  est  le vote
à main  levée,  Sur  demande  des trois  quarts  des membres  présents  et représentés,  il peut  être  procédé  à un
vote  à scrutin  secret  » ;

Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  unique  : de l'adoption  du mode  de scrutin  public  pour  l'ensemble  des décisions  de la séance.

Sébastien  VINCINI
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